
COMMUNE DE SEPTMONCEL les MOLUNES
1o place de la mairie- 39310 Septmoncel les Molunes

Tél : 03.84.41.65.17

L'ordonnanc e n"202t-13r0 er re décrer ::ï;tni:g::3Jiii:'$rL" de ra pubricité des acres.
Ainsi, depuis le 01 juillet 2022,|e compte rendu des séances du Conseil Municipal est supprimé.
Il est remplacé par la publication d'une liste des délibérations examinées en séance (par affichage et
dépôt sur le site internet de Ia commune).
La liste des délibérations prises sera légalement publiée dans les huit jours suivant le conseil.
Le procès-verbal subsiste mais ne sera publié (par affichage et dépôt sur le site internet de la commune)
quoaprès approbation lors de Ia réunion du conseil Municipal suivant.
Ainsi, le procès-verbal de la séance du 2l avril 2026 ne sera publié qu'après la réunion du prochain Conseil
Municipal.

Liste des délibérations Conseil Municipal du mardi2l avril 202G

Présents Alexandre BEGRAND, Maire
charline GRossIoRD, Yanis LAHSIM, Nicolas BoyÉ, charline REGAD adjoints
Jean-François BERTHELIN, Anthony CART, caroline CESSIN, Noémie CHARBONMER,
Didier CLEMENT, Loib DEFORET, Mathieu DELOBELLE, Martin DUSSAUX, Doriane
GARDEL, Patrick MONTEVECCHIO

Absentes excusées Isabelle BOUILLIER qui donne procuration à Charline GROSSIORD
Adeline GAUSSET qui donne procuration à Loic DEFORET
Noémie JLINIER qui donne procuration à Noémie CIIARBONNIER
Charlotte BESSARD

Secrétaire de séance : Mathieu DELOBELLE

Numéro Obiet Décision
2026/066 Délégations permanentes du conseil municipal données au maire 18 voix Pour

2026/067 Droit à la formation des élus 18 voix Pour

2026/068 Maison de I'Enfance : Signature entre Dalloz Pré Setting et
commune

l8 voix Pour

2026/069 Désignation référent déontologue l8 voix Pour

Septmoncel les Molun es, le 221 0412026

M. Alexandre


